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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre de services 
scolaire des Hautes-Rivières tenue le mardi 31 mars 2026 à 18 h 30 à la salle Richelieu ABC du 
Centre de services scolaire des Hautes-Rivières, situé au 210, rue Notre-Dame, Saint-Jean-sur-
Richelieu. 
 
 
PRÉSENCES : Marc-André Gauthier, président du CA 
 Marie Josée Gagnon, vice-présidente du CA 
 Véronique Beaulac 
 Danielle Beaumont (Teams) 
 Mohammed Bouhrir 
 Jennifer Floymon 
 Mathieu Jeanneau (Teams) 
 Guy Lajoie 
 Valérie Matte 
 Anne-Marie Noël 
 Marie-Claude St-Onge 
 – administrateurs⋅trices 
 
PERMANENCES : Mario Champagne – directeur général par intérim 
 Manon Ouellet – secrétaire générale 
 Sophie Latreille – directrice générale adjointe 
 Sylvie Ménard – directrice générale adjointe  
 Louise Berleur – directrice générale adjointe 

 
INVITÉES :  Katleen Loiselle - directrice du Service des ressources 

humaines 
 Linda Bonneau - directrice du Service des ressources 

matérielles 
 Sabrina Di Pisa - Avocate 
  
ABSENCES : Pascal Vaillancourt 
 Alexandre Marion 
 
 
1. Présences et ouverture de la séance 
  

L’avis de convocation, l’ordre du jour et les documents ayant été envoyés à tous les 
membres en respect de la Loi sur l’instruction publique et du Règlement concernant 
les règles de fonctionnement du conseil d’administration; la majorité des membres 
étant présents, la séance est déclarée valablement constituée. Il est 18 h 31. 
 
Marc-André Gauthier, président, souhaite la bienvenue aux membres du CA. 
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2. Ordre du jour 
 

Résolution 2026-03-31-CA-01 
 
Il est proposé par Mohammed Bouhrir : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

3. Correspondance 
 
Aucun dépôt de correspondance. 

 
 
4. Période de questions du public 
 

Aucune question n’est posée. 
 
 
5. Parole aux élèves 

 
Aucune question n’est posée. 
 
 

6.1 Vitrines sur les écoles et les centres 
 

Aucune présentation faite dans le cadre de la présente séance. 
 

 
6. Mot de la présidence 

 
Monsieur Marc-André Gauthier, président du conseil d’administration, souligne le 
travail de Mme Huberdeau, qui laisse une équipe et une organisation en évolution et 
en changement. Il remercie monsieur Mario Champagne d’avoir accepté le poste de 
directeur général par intérim permettant ainsi une continuité dans l’organisation.  
Monsieur Gauthier confirme que le processus de nomination d’une nouvelle 
directrice générale ou d’un nouveau directeur débutera sous peu. 
 

 
7. Mot du directeur général par intérim 

 
Monsieur Mario Champagne mentionne que c’est un privilège d’occuper le poste de 
directeur général par intérim à la suite du départ de madame Huberdeau. Étant dédié 
à l’organisation, il a accepté d’assurer la transition notamment pour le lien particulier 
qui existe entre la direction générale et le conseil d’administration.  Cette période de 
transition sera un moment qui permettra de consolider les changements mis en 
place. Il remercie les directrices générales adjointes ainsi que le président du conseil 
d’administration pour leur soutien dans cette transition.  Il souhaite enfin la bienvenue 
à mesdames Louise Berleur, directrice générale adjointe nouvellement nommée, 
Manon Ouellet, secrétaire générale, et Sabrina Di Pisa, avocate en remplacement.  
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8. Points de décision 
 

9.1. Adoption – Identification des besoins locaux en vue de la nomination d’une 
directrice générale ou d’un directeur général d’un centre de services scolaire 
 
Résolution 2026-03-31-CA-02 
 
Considérant l’adoption de la Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction 
publique et édictant la Loi sur l’Institut national d’excellence en éducation; 
 
Considérant que, depuis le 1er juillet 2025, la directrice générale ou le directeur 
général du centre de services scolaire est nommé(e) par le gouvernement sur 
recommandation de la ministre, laquelle doit tenir compte des besoins locaux 
exprimés par le conseil d’administration; 

 
Considérant la démission de Mme Marie-Claude Huberdeau, directrice générale du 
CSSDHR, effective le 27 mars 2026; 
 
Considérant la lettre de la sous-ministre adjointe transmise le 23 mars 2026 invitant 
le conseil d’administration à communiquer au ministre les besoins locaux à l’égard 
de certaines compétences que devrait avoir la dirigeante ou le dirigeant de 
l’organisation, en outre du leadership pédagogique, et ce, en fonction des 
caractéristiques et des spécificités propres au milieu au sein duquel elle ou il sera 
appelé(e) à évoluer; 
 
Considérant les travaux effectués par le comité des ressources humaines le 23 mars 
2026 ; 
 
Considérant que les besoins locaux ont été colligés dans le document « Identification 
des besoins locaux pour la nomination d’une directrice générale ou d’un directeur 
général du centre de services scolaire »; 
 
Considérant la recommandation du comité des ressources humaines; 
 
Il est proposé par Mohammed Bouhrir :  
 
D’adopter le document « Identification des besoins locaux pour la nomination d’une 
directrice générale ou d’un directeur général du centre de services scolaire »; 
 
De transmettre ce document au ministre. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
9.2. Adoption – Projet d’aménagement d’infrastructures sportives à l’école Paul-

Germain-Ostiguy : Bail emphytéotique et autorisation des travaux à la ville de 
St-Césaire 
 
Résolution 2026-03-31-CA-03 

 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Césaire souhaite procéder à l’aménagement 
d’une piste à bosses au centre de l’anneau de course situé dans la cour de l’école 
Paul-Germain-Ostiguy (PGO) afin d’améliorer les infrastructures sportives destinées 
aux élèves et à la communauté; 
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CONSIDÉRANT que, pour être admissible au Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) du ministère de 
l’Éducation, la Ville doit détenir un droit réel sur le terrain, ce qui nécessite la 
conclusion d’un bail emphytéotique pour une durée minimum de 10 ans, avec 
possibilités de prolongation; 

 
CONSIDÉRANT que ce projet représente un investissement structurant pour les 
élèves de l’école PGO et la population locale et qu’il s’inscrit dans une démarche de 
collaboration durable avec la Ville de Saint-Césaire; 

 
Il est proposé par Guy Lajoie :  

 
Que le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières accorde à la Ville de Saint-
Césaire un bail emphytéotique selon les termes et conditions qui seront négociés et 
entendus entre les représentants de chacune des parties et d’autoriser le directeur 
général à signer tous les documents jugés utiles et nécessaires afin de donner plein 
effet au présent mandat. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
10. Rapports des comités  
 
10.1. Rapport du comité de vérification 

 
Aucun comité ne s’est tenu depuis la dernière séance du CA. 

 
 
10.2. Rapport du comité de gouvernance et d’éthique 
 

Aucun comité ne s’est tenu depuis la dernière séance du CA. 
 

 
10.3. Rapport du comité des ressources humaines 
 

Aucun comité ne s’est tenu depuis la dernière séance du CA. 
 

 
10.4. Rapport du comité consultatif du transport 

 
Aucun comité ne s’est tenu depuis la dernière séance du CA. 
 

 
10.5. Rapport du comité PEVR du CA 
 

Aucun comité ne s’est tenu depuis la dernière séance du CA. 
 

 
11. Affaires diverses 
 

Aucun point n’est ajouté.  
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12. Levée de la séance 
 

Résolution 2026-03-31-CA-04 
 
Il est proposé par Mohammed Bouhrir : 
 
Que la séance soit levée à 18 h 44. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

13. Évaluation de la rencontre 
 
 

 
 
_____________________________ _______________________________ 
Président du CA    Secrétaire générale 

 

Marc-André Gauthier (May 18, 2026 11:31:02 EDT)
Marc-André Gauthier
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Manon Ouellet (May 19, 2026 07:56:54 EDT)
Manon Ouellet
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